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DÉCLARATION D'OUVERTURE DU JAPON EN SÉANCE PLÉNIÈRE 

 
 

Au nom de la délégation japonaise, je voudrais exprimer ma plus profonde gratitude au Gouvernement du 
Portugal ainsi qu'à l'Union européenne pour avoir accueilli cette importante réunion dans ce bel endroit de 
Vale do Lobo. Nous remercions également le personnel du Secrétariat de l'ICCAT pour l'excellente 
préparation et l'organisation de la 23ème réunion extraordinaire de la Commission. 
 
Ces deux dernières années, la Commission n'a pas pu se réunir en personne, et même si elle a fait tout son 
possible pour aborder de nombreuses questions et a effectivement réalisé plusieurs progrès importants, 
nous devons admettre que les réunions virtuelles ne sont pas le meilleur format pour discuter de questions 
très compliquées et controversées.  
 
La réunion de la Commission de cette année abordera l'une des négociations les plus difficiles, celle des TAC 
et des allocations, pour les espèces symboliques de l'ICCAT, le thon rouge et le thon obèse. De nombreuses 
autres questions importantes seront également discutées cette année. Le Japon souhaite coopérer avec les 
Présidents respectifs et les autres CPC pour obtenir de bons résultats sur ces questions.  
 
La Commission discute depuis des années de l'introduction de mesures de gestion efficaces pour le thon 
obèse. Bien que l'évaluation du stock en 2021 montre un résultat quelque peu optimiste, y compris une 
augmentation potentielle du TAC, il est toujours difficile de répondre aux aspirations croissantes des CPC 
en développement. Le maintien, voire l'augmentation, de la productivité du stock est essentiel pour 
répondre à un large éventail d'intérêts des CPC. 
 
Le Japon salue le travail acharné et le dévouement de tous les scientifiques impliqués et des développeurs 
qui ont presque achevé le travail nécessaire à l'adoption de la procédure de gestion (MP) pour le thon rouge. 
Le chemin a été long et la Commission est désormais en mesure d'introduire un schéma de gestion plus 
robuste pour cette espèce importante. S'il n'est pas facile de se mettre d'accord sur une MP, le Japon est prêt 
à participer à la discussion de manière constructive et flexible. 
 
En ce qui concerne l'élevage du thon rouge, le Japon, en tant que l'une des CPC de marché responsable, a 
exprimé des inquiétudes quant aux taux de croissance très élevés.  Plusieurs progrès significatifs ont été 
réalisés en 2022, tels que la mise à jour du tableau des taux de croissance et l'étude pilote sur la mesure 
automatique de la longueur. Compte tenu de ces développements, le Japon souhaiterait discuter de la 
manière d'améliorer la gestion de l'élevage de thon rouge. 
 
Enfin, le Japon encourage vivement les autres CPC à accélérer leurs procédures internes respectives 
d'acceptation du Protocole visant à amender la Convention de l’ICCAT afin que ce Protocole puisse entrer 
en vigueur dès que possible. 
 
Le Japon est prêt à collaborer avec d'autres délégations distinguées et souhaite sincèrement que cette 
réunion soit couronnée de succès et fructueuse. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 


